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HORAIRE DU BUREAU 

Nous vous demandons d’appeler avant de vous présenter au bureau 

de l’Association.  Toutes nos activités sont à l’extérieur du bureau et 

nous sommes appelées à nous absenter fréquemment.  Nous ne vou-

drions pas que vous vous déplaciez inutilement. 

MERCI ! 
 

SECTEUR ST-JÉRÔME 

***IMPORTANT— INSCRIPTIONS—IMPORTANT*** 
 
 
 
 

Les inscriptions pour tous les cours du secteur de St-Jérôme se feront EN PERSONNE 
SEULEMENT au bureau de l’association au 366, rue Laviolette, St-Jérôme du  

2 au 5 septembre de   13h30 à 16h30.  
 

Stationnement en façade du bureau (payant) ou au Centre Jeunesse au 358, rue 
Laviolette. 

Aucune inscription par téléphone ou par la poste ne sera acceptée avant et pendant 
la période d’inscription.  En cas d’absence, vous pouvez mandater quelqu’un d’autre  
pour venir faire votre inscription et payer les frais en votre nom.   

Le paiement fait office de réservation.  Payable comptant ou par chèque à l’ordre de 
l’association de la fibromyalgie des Laurentides (AFL).  

Merci de votre collaboration ! 

Service de Relation d’Aide Laval-Laurentides (SRALL) 

Organisme qui offre des thérapies en relation d’aide avec l’Approche non directive 
créatrice (ANDC), à prix abordable, aux populations de Laval et des Laurentides.  Il 
permet d’avoir accès à un service professionnel d’aide thérapeutique. Frais d’inscrip-
tion de 15$; frais de 20$ la rencontre pour les 4 premières rencontres.  Le prix des ren-
contres suivantes est en fonction du revenu.   Délai d’attente court pour obtenir un 
rendez-vous.  Thérapeutes à Ste-Thérèse, St-Eustache et Saint-Jérôme. 

Informations : (514) 990-2619, Site Web : www.servicerelationdaide.ca 
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INSCRIPTIONS DU 2 AU 5 SEPTEMBRE 2014 

secteur SAINT-JÉRÔME 

INSCRIPTIONS pour les cours en personne seulement 

au 366, rue Laviolette, St-Jérôme de 13h30 à 16h30 

 

Début : Le lundi 15 septembre et le mardi 16 septembre 
Lieu :  CPE Le Funambule  
 220, rue Saint-Marc, Saint-Jérôme  
 (entrée par le boul. Jean-Baptiste-Rolland)  

 

Durée : Lundi de 13h à 14h du 15 septembre au 15 décembre (13 semaines) 
             Mardi de 11h à 12h du 16 septembre au 16 décembre  (14 semaines) 
Coût du cours du lundi :  35$      Relâche lundi de l’Action de Grâce 
Coût du cours du mardi :  35$  

Description : Exercices doux adaptés aux personnes atteintes de fibromyalgie. Séance 
de relaxation dans le bain tourbillon.  La piscine est d’une profondeur de 4 pieds et  
facile d’accès.  L’eau est chauffée à 85°F. 

AQUAFORME 

STRETCHING/PILATES DOUCEUR 

 

Quand :  Les lundis du 15 septembre au 15 décembre de 11h00 à midi   
    Relâche lundi de l’Action de Grâce 
Lieu : 715, rue St-Georges, St-Jérôme 
Animation : Magali Bélair, intervenante en santé 
Coût : 30$ (13 semaines) 
Description : Libérer les tensions et améliorer la souplesse.  
Renforcement postural en rythme avec la respiration.                             

L’exercice physique adapté à votre condition diminue vos douleurs et 
augmente la qualité de votre vie ! 
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INSCRIPTIONS  DU 2 AU 5 SEPTEMBRE 2014 

secteur SAINT-JÉRÔME 

aérobie douceur 

Quand :  Les vendredis du 19 septembre au 12 décembre de 11h00 
à midi 
Animation : Magali Bélair, intervenante en santé 
Lieu : 715, rue St-Georges à Saint-Jérôme 
Coût : 30$  (13 semaines)                
Description : Améliorez votre capacité cardiovasculaire tout en 
vous amusant avec des chorégraphies simples et tout en douceur. Une séance d’é-
chauffement suivi de musculation, relaxation et étirements.  

yoga DOUCEUR  

Dates : Les jeudis du 18 septembre au 4 décembre de 13h30 à 14h30  
Lieu : 715, rue St-Georges, St-Jérôme 
Professeur : Mme Rose Leduc     
Coût :  30 $ (12 semaines)     
Description : Yoga adapté tout en douceur avec des exercices de res-
piration et de relaxation. 

peinture 
 

Dates : Les vendredis du 19 septembre au  21 novembre de 13h15 à 16h15  
            Relâche Vendredi Saint. 
Lieu : Au IGA (Lafontaine) au 2012, rue St-Georges, 2e étage  

Professeur : M. Denis Beaudet    
Coût :  25 $   (10 semaines)          Maximum 8 personnes 
Description : Cours explorant l’apprentissage de techniques à travers une approche 
individuelle. Pour les débutants et intermédiaires. 

INSCRIPTIONS pour les cours en personne seulement 

au 366, rue Laviolette, St-Jérôme de 13h30 à 16h30 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quand :  Mardi 21 octobre de 13h30 à 15h30 
Conférencière :  Me Jacqueline Bissonnette, Avocate, Experte en droit des assurances. 
Lieu : Centre Notre-Dame au 655, rue Filion, salle #5 à Saint-Jérôme. 
Membre :  Gratuit       Non-membre :  10 $    
Description : Me Jacqueline Bissonnette est membre de l’Association du Barreau cana-
dien, elle pratique principalement en droit des assurances, en droit du travail et en res-
ponsabilité civile. Elle expliquera les notions, les définitions d’invalidité et surtout les 
droits et recours en cas d’incapacité.  Elle sera en mesure de répondre à vos questions 
de nature juridique. (Faites-nous part de vos questions à l’avance)         

Groupe de soutien  

Quand: Les jeudis 28 août, 25 sept., 30 oct., 27 nov. et 18 décembre de 13h30 à 15h30 
Lieu: Bureau de l’association, 366 rue Laviolette, Saint-Jérôme (salle de conférence) 
Intervenante sociale : Marleine Lamontagne 
Fréquence : Une fois par mois    Coût: gratuit        
Description :  L’association offre des groupes d’entraide aux personnes vivant avec la 
fibromyalgie.  Le but de ces rencontres est d’offrir du soutien moral aux personnes qui 
en ont besoin.  Ces rencontres, centrées sur l’écoute, le partage d’expérience et d’infor-
mation sont gratuites et confidentielles. 

INSCRIPTIONS DU 2 AU 5 SEPTEMBRE 2014 

secteur SAINT-JÉRÔME 

CONFÉRENCE 

Quand :  Vendredi 12 septembre de 13h30 à 15h30 
Conférencier :  Dr. Paul-André Pelletier, Rhumatologue.  
Lieu : Centre Notre-Dame au 655, rue Filion, salle #6 à Saint-Jérôme. 
Membre :  Gratuit       Non-membre :  10 $    
Description :   Le Dr. Paul-André Pelletier est un spécialiste en rhumatologie. Familier 
avec la fibromyalgie, il viendra vous en parler de A à Z et répondre à vos questions.  
Soyez-y! 

CONFÉRENCE 
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Secteur SAINT-JÉRÔME 

INSCRIPTIONS DU 2 AU 5 SEPTEMBRE 2014  

conférence 

Quand :  Mardi 18 novembre, de 13h30 à 15h30 

Conférencière : Lise Parent, Professeure en sciences de l'environnement à la TÉLUQ. 
Vice-présidente du  Réseau des femmes en environnement et membre du CINBIOSE et 
CIRÉ. 

Lieu : Centre Notre-Dame au 655, rue Filion, salle #5 à Saint-Jérôme. 

Membre :  Gratuit       Non-membre :  10 $    

Description :  Les perturbateurs hormonaux, qui se sont introduits dans nos maisons et 
notre alimentation, influencent le développement et envoient des signaux néfastes à no-
tre organisme. Peuvent-ils être évités? Quels sont leurs effets sur la santé et la repro-
duction de l’espèce humaine? Où les trouve-t-on? Sommes-nous protégés par les lois et 
les règlements en place? Autant de questions auxquelles la conférence tentera de ré-
pondre. 

 

 
 

 

Souper festif en musique et en danse  

Invitation aux membres et leur famille   

Échanges, plaisirs, tirages 

Jeudi, le 11 DÉCEMBRE à 17h30         

Coût : 15$  

Lieu:  La Caravelle, 70, 116e avenue (secteur Lafontaine) à Saint-Jérôme. 

Réservez dès maintenant ! 



 

 

SECTEUR Mont-Laurier 

           INSCRIPTIONS DU 2 AU 5 SEPTEMBRE 2014 

Groupe de soutien  

Dates : les mercredis 3 septembre, 1er oct., 5 nov., et  3 décembre. de 13h30 à 15h30 
Lieu: Hôtel Best Western, salle exécutive, 1231 boul. A-Paquette, Mont-Laurier. 
Intervenante sociale : Ginette Lefebvre, travailleuse sociale 
Description :  L’association offre des groupes d’entraide aux personnes vivant avec la 
fibromyalgie.  Le but de ces rencontres est d’offrir du soutien moral aux personnes qui 
en ont besoin.  Ces rencontres, centrées sur l’écoute, le partage d’expérience et d’infor-
mation sont gratuites et confidentielles. 

Pour tous les cours, conférences et ateliers au 1-877-705-7766 

Quand : Les lundis du 15 septembre au 8 décembre de 13h à 16h 
Relâche les 13 octobre (Action de Grâce), 17 novembre et 1er décembre. 
Lieu :  Centre de santé naturelle, 335, boul. A.-Paquette, Mont-Laurier 
Professeur : France Mercure 
Coût : 25 $ (10 semaines) 3h par cours 
Maximum : 8 personnes    
Description : Ce cours explore l’apprentissage de techniques à travers 
une approche individuelle. Pour les débutants et intermédiaires.  Huile, aquarelle, acry-
lique, faux-vitrail. Pour ceux qui débutent une liste de matériel de base est disponible.  

peinture 

Exercices adaptés 

Quand : Les mardis du 16 septembre au 2 décembre de 13h30 à 14h30 
Lieu :  Nova-Forme, 511 boul. Albiny-Paquette, Mont-Laurier. 
Professeur : Charles-Antoine Beauchamp, Kinésiologue 
Coût :  30 $ (12 semaines)      Maximum : 8 personnes    
Description : Entraînement semi-privé supervisé par le kinésiologue Charles-Antoine 
Beauchamp au Nova-Forme de Mont-Laurier.    (Suite) Mont-Laurier p.8 
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SECTEUR Mont-Laurier 

                     INSCRIPTIONS  DU 2 AU 5 SEPTEMBRE 2014 

Quand :  La Ville de Mont-Laurier nous transmettra les disponibilités de 
la piscine en septembre, nous vous en ferons part.   
Lieu : Piscine municipale de Mont-Laurier. 
Coût : 30 $ (12 semaines) 
Description : Exercices doux adaptés aux personnes atteintes de fibromyalgie. 

AQUAFORME 

Quand :  Mercredi 22 octobre, de 13h30 à 15h30 
Conférencière : Lise Parent, Professeure en sciences de l'environnement à la TÉLUQ. 
Vice-présidente du  Réseau des femmes en environnement et membre du CINBIOSE et 
CIRÉ. 
Lieu :  Hôtel Best Western, salle exécutive, 1231 boul. A-Paquette, Mont-Laurier. 
Membre :  Gratuit       Non-membre :  10 $    
Description : Les perturbateurs hormonaux, qui se sont introduits dans nos maisons et 
notre alimentation, influencent le développement et envoient des signaux néfastes à no-
tre organisme. Peuvent-ils être évités? Quels sont leurs effets sur la santé et la repro-
duction de l’espèce humaine? Où les trouve-t-on? Sommes-nous protégés par les lois et 
les règlements en place? Autant de questions auxquelles la conférence tentera de répon-
dre. 

 

 
Quand :  Lundi 22 septembre, de 13h30 à 15h30 
Conférencière : Me Isabelle Body, Avocate au Bureau d’aide juridique de 
Terrebonne. 
Lieu :  Hôtel Best Western, salle exécutive, 1231 boul. A-Paquette, Mont-Laurier. 
Membre :  Gratuit       Non-membre :  10 $    
Description : Séance d’information sur les droits et recours pour les personnes atteintes 
de fibromyalgie. Me Isabelle Body sera en mesure de vous informer et répondre à vos 
questions de nature juridique.   Si vous avez des questions sur un ou des sujets précis 
qui vous intéressent, veuillez nous les soumettre à l’avance.                

8 
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conférence 
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SECTEUR Mont-Laurier 

                     INSCRIPTIONS  DU 2 AU 5 SEPTEMBRE 2014 

Pour tous les cours, conférences et ateliers au 1-877-705-7766 

atelier 

Quand :  Lundi 10 novembre, de 13h30 à 15h30 

Animatrice : Diane Carrière, Naturothérapeute. 

Lieu :  Hôtel Best Western, salle exécutive, 1231 boul. A-Paquette, 

            Mont-Laurier. 

Membre :  Gratuit       Non-membre :  10 $    

Description : Atelier-conférence et dégustation. Ce qu’il est important de savoir sur le 

soya, le blé, le lait de vache, les enzymes, etc. S’y retrouver entre le cru, le cuit et le 

biologique. Par où commencer lorsqu’on souhaite faire des changements alimentaires. 

Découvrez et dégustez des alternatives santé. 

 

 
 

 

Souper festif, échanges, plaisirs, tirages 

 Jeudi, le 11 DÉCEMBRE, arrivée à 17h30     

Lieu:  À confirmer   

Coût :  L’Association remettra 10$  

à chacun des membres pour défrayer une partie de votre repas. 

Pour réserver : 819-623-3138 ou au 1-877-705-7766 
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SECTEUR rivière-rouge 

 INSCRIPTIONS pour les ateliers/conférences au 1-877-705-7766 

Groupe de soutien 

Quand : Les mercredis 6 août , 3 sept., 1er oct., 5 nov., et 3 déc. de 13h30 à 15h30 

Lieu : Hôpital de l’Annonciation au 1525 Principale N. à Rivière Rouge.  

           Au local N-174e, 1er nord.           

Intervenante sociale : Marleine Lamontagne  

Fréquence : Une fois par mois.  Coût : Gratuit  

Description : L’association offre des groupes d’entraide aux personnes vivant avec la 
fibromyalgie.  Le but de ces rencontres est d’offrir du soutien moral aux personnes qui 
en ont besoin.  Ces rencontres, centrées sur l’écoute, le partage d’expérience et d’infor-
mation sont gratuites et confidentielles. 

                     INSCRIPTIONS  DU 2 AU 5 SEPTEMBRE 2014 

atelier 
Quand :  Mardi 28 octobre, de 13h30 à 15h30 
Animatrice : Diane Carrière, Naturothérapeute. 
Lieu :  Hôpital de l’Annonciation au 1525 Principale N. à Rivière Rouge.  
            À la salle Rossi, local S-208-c au 2e sud.  
Membre :  Gratuit       Non-membre :  10 $    
Description : Atelier-conférence et dégustation. Ce qu’il est important de savoir sur le 
soya, le blé, le lait de vache, les enzymes, etc. S’y retrouver entre le cru, le cuit et le bio-
logique. Par où commencer lorsqu’on souhaite faire des changements alimentaires. Dé-
couvrez et dégustez des alternatives santé  (baies de Goji, lait d’amandes, chocolat bio, 
etc.). 

Aromathérapie - Soins par les huiles essentielles 
Courbatures, crampes, douleurs et fatigue musculaire : Ce mélange d’huiles essentielles 
fait diminuer la douleur, la fatigue et la contraction musculaire.  Appliquer le mélange 
sur la région affectée.  Clou de girofle: 4 gouttes, Laurier noble: 4 gouttes, Lavande 
vraie: 4 gouttes, Huile végétale : 1/2 c. à thé (2 ml).      Source: www.sante-arome.com 
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Secteurs Mt-Tremblant/   
sainte-Agathe 

Groupe de soutien 

Lieu: Ville de Mt-Tremblant au 1145, rue de St-Jovite à Mt-Tremblant 

          (salle de la Cour municipale). 

Intervenante sociale : Marleine Lamontagne 

Dates : Les mardis 9 sept., 14 octobre, 11 novembre et 9 décembre de 13h30 à 15h30 

Fréquence : Une fois par mois      Coût : Gratuit 

Description :  L’association offre des groupes d’entraide aux personnes vivant avec la 
fibromyalgie.  Le but de ces rencontres est d’offrir du soutien moral aux personnes qui 
en ont besoin.  Ces rencontres, centrées sur l’écoute, le partage d’expérience et d’infor-
mation sont gratuites et confidentielles. 

       INSCRIPTIONS pour les ateliers/conférences au 1-877-705-7766 

                     INSCRIPTIONS  DU 2 AU 5 SEPTEMBRE 2014 

conférence 
 

Quand :  Jeudi 18 septembre, de 13h30 à 15h30 

Conférencière : Lise Parent, Professeure en sciences de l'environnement à la TÉLUQ. 
Vice-présidente du  Réseau des femmes en environnement et membre du CINBIOSE et 
CIRÉ. 

Lieu :  Place Lagny, 2 rue St-Louis, Ste-Agathe.  

Membre :  Gratuit       Non-membre :  10 $    

Description : Les perturbateurs hormonaux, qui se sont introduits dans nos maisons et 
notre alimentation, influencent le développement et envoient des signaux néfastes à no-
tre organisme. Peuvent-ils être évités? Quels sont leurs effets sur la santé et la repro-
duction de l’espèce humaine? Où les trouve-t-on? Sommes-nous protégés par les lois et 
les règlements en place? Autant de questions auxquelles la conférence tentera de répon-
dre. 

(suite)  Mont-Tremblant/Ste-Agathe  p.12 



 

 

 

 

 

 

 

Quand :  Jeudi 16 octobre, de 13h30 à 15h30 

Conférencière : Me Isabelle Body, Avocate au Bureau d’aide juridique de 
Terrebonne. 

Lieu :  Place Lagny, 2 rue St-Louis, Ste-Agathe.  

Membre :  Gratuit       Non-membre :  10 $    

Description : Séance d’information sur les droits et recours pour les personnes atteintes 
de fibromyalgie. Me Isabelle Body sera en mesure de vous informer et répondre à vos 
questions de nature juridique.   Si vous avez des questions sur un ou des sujets précis 
qui vous intéressent, veuillez nous les soumettre à l’avance.                

Secteurs Mt-Tremblant/
sainte-Agathe 

Cours de yoga adapté à SaintCours de yoga adapté à SaintCours de yoga adapté à SaintCours de yoga adapté à Saint----DonatDonatDonatDonat    
Des cours de yoga adapté pour les personnes atteintes de fibromyalgie sont offerts à 

au centre Yoga Ananda.  Pour de plus amples renseignements, veuillez contacter  
Julie Piette au (438) 993-6235 ou consulter le site : 

www.yogaanandastdonat.com  
L’association remboursera une partie des frais d’inscription.   

Une preuve d’inscription devra être jointe à votre demande de remboursement.    

     INSCRIPTIONS pour les ateliers/conférences au 1-877-705-7766 

                     INSCRIPTIONS  DU 2 AU 5 SEPTEMBRE 2014 

conférence 

 

Merci à nos bénévoles ! 

Vous êtes si précieux... 
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Quand :  Jeudi 13 novembre, de 13h30 à 15h30 
Animatrice : Diane Carrière, Naturothérapeute. 
Lieu :  Maison du Citoyen, 37 rue Turgeon, Sainte-Thérèse. Salle A1. 
Membre :  Gratuit       Non-membre :  10 $    
Description : Atelier-conférence et dégustation.  Les groupes alimentaires : découvrez 
de nouvelles protéines, quels sont les bons glucides et comment s’y retrouver dans le 
choix des huiles végétales.  Avons-nous des choix d’aliments trop acides au menu?  Les 
pousses et germinations, de véritables cadeaux de la nature. Des aliments à ajouter 
dans notre alimentation (chlorophylle, graines de chia, etc.).   

secteur sud Ste-Thérèse 

      INSCRIPTIONS pour les ateliers/conférences au 1-877-705-7766 

 
 

 

Quand :  Mercredi 8 octobre, de 13h30 à 15h30 
Conférencière : Me Isabelle Body, Avocate au Bureau d’aide juridique de 
Terrebonne. 
Lieu :  Maison du Citoyen, 37 rue Turgeon, Sainte-Thérèse. Salle A-1. 
Membre :  Gratuit       Non-membre :  10 $    
Description : Séance d’information sur les droits et recours pour les personnes atteintes 
de fibromyalgie. Me Isabelle Body sera en mesure de vous informer et répondre à vos 
questions de nature juridique.   Si vous avez des questions sur un ou des sujets précis 
qui vous intéressent, veuillez nous les soumettre à l’avance.    

atelier 

                                   

           Nouveaux livres dans la bibliothèque de l’AFL 
      « La Santé Consciente » de Ron Garner, Éditions Ariane, 2008. 

« Fibro Kaléidoscope » de Assoc. fibromyalgie - Région de Québec,  
                                  Éd. Carte Blanche, 2014» 
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conférence 

                     INSCRIPTIONS  DU 2 AU 5 SEPTEMBRE 2014 
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Les perturbateurs endocriniens :  

De quoi s’agit-il? 

L’industrie et la technologie ont profondé-
ment transformé nos demeures et la vie do-
mestique. Elles nous facilitent certes la vie, 
mais introduisent par la même occasion, 
dans nos maisons, dans notre alimentation 
et même dans  notre garde-robe, des subs-
tances nocives. On appelle ces substances « 
perturbateurs endocriniens » du fait  qu’el-
les provoquent des désordres hormonaux et 
envoient des signaux néfastes à l’organis-
me.  Dès lors, la vie des générations futures 
pourrait s’en trouver transformée, mais de 
bien mauvaise façon.    

Les perturbateurs endocriniens agissent à 
des doses extrêmement faibles et leurs ef-
fets varient chez un embryon, un enfant, un 
homme ou une femme. Les dommages 
peuvent apparaître plusieurs années après 
l’exposition initiale. De plus, les effets 
combinés de plusieurs perturbateurs endo-
criniens sont encore mal connus.   Soup-
çonnés d’être à l’origine de l’infertilité et 
de malformations, mais aussi de cancers, 
d’allergies, de problèmes musculo-
squelettiques et cardiovasculaires, les per-
turbateurs endocriniens suscitent une gran-
de inquiétude chez les scientifiques.   

 L’action de perturbateurs endocriniens 

Les problèmes sont complexes, car les per-
turbateurs endocriniens sont subtils.  Ils 
peuvent avoir des effets à des doses extrê-
mement faibles.  Pour les repérer, il faut 
développer de nouvelles méthodes d’analy-

se.   

De plus, l’action des perturbateurs endocri-
niens diffère selon qu’ils s’attaquent à un 
embryon, à un enfant, à un adulte, homme 
ou femme.  Les perturbateurs endocriniens 
adoptent plusieurs tactiques pour déjouer 
les hormones :   

• Ils imitent les hormones naturelles en 
se fixant, comme elles, sur les récepteurs 
des cellules, déclenchant ainsi des réac-
tions non souhaitables. 

• Ils bloquent certains récepteurs des cel-
lules, ce qui empêche les hormones natu-
relles de s’y fixer et de communiquer leurs 
messages aux cellules. 

• Au cours de la formation des em-
bryons, ils modifient le nombre de récep-
teurs normalement prévus sur les cellules, 
causant ainsi des dommages irréversibles. 

• Ils interfèrent dans le travail de certai-
nes protéines chargées de réguler les taux 
d’hormones qui circulent dans le sang.  

• Ils agissent directement sur la synthèse 
des hormones ainsi que sur leur transport 
dans l’organisme et sur leur élimination 
naturelle. 

Les voies d’exposition  

• Avant d’agir sur les hormones, les per-
turbateurs endocriniens doivent trouver une 
voie d’entrée dans le corps. Les principales 
portes d’entrée pour ces substances toxi-
ques sont : 
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• la bouche : on retrouve des perturba-
teurs endocriniens dans les aliments que 
l’on mange, les liquides que l’on boit, mais 
aussi dans les rouges à lèvres ou baumes 
pour les lèvres, les dentifrices et rince-
bouche, et même les médicaments. Lors-
qu’on porte les mains ou des objets à la 
bouche, les saletés ou autres résidus qui y 
sont collés entrent dans l’organisme. La 
poussière contient elle aussi des perturba-
teurs endocriniens. 

• le nez : l’air qu’on respire peut être une 
source d’exposition. On inspire avec lui 
des poussières, des vapeurs, des parfums  
qui entrainent des substances toxiques dans 
le corps. 

•   la peau : elle absorbe plus qu’on ne 
croit ce dont on l’enduit. Les crèmes ne 
disparaissent pas par miracle une fois ap-
pliquées sur la peau. Elles entrent dans nos 
cellules et leurs ingrédients peuvent se re-
trouver ensuite dans le sang. Hydratants, 
produits de soins, savons peuvent donc en-
traîner l’absorption de perturbateurs endo-
criniens par la peau. 

Les effets sur la santé 

Les perturbateurs endocriniens peuvent 
induire des problèmes de santé majeurs 
comme l’infertilité, un développement 
anormal du fœtus, la puberté précoce, des 
cancers, le diabète, l’obésité, des problè-
mes neurologiques, des troubles d’appren-
tissage et bien d’autres. Le système endo-
crinien peut être perturbé par les hormones 
de synthèse et certains produits chimiques. 

 

De très nombreux composés chimiques 
peuvent prendre la place des hormones, 
avec des résultats divers et encore peu 
connus. 

Les effets combinés et faibles doses  
Il semble qu’à quantité égale, les perturba-
teurs endocriniens soient beaucoup moins 
efficaces que les hormones auxquelles ils 
se substituent. Cependant, comme ils pro-
viennent de plusieurs sources et s’accumu-
lent en quantités importantes dans l’orga-
nisme, ils pourraient avoir un effet cumula-
tif et perturber le fonctionnement normal 
des hormones. 

Les faibles doses de polluants pourraient 
même être plus nocives que les grandes 
quantités. Les mécanismes exacts de cette 
réaction ne sont pas encore bien connus. 
On suppose qu’une dose de polluant pro-
che de celle d’une hormone naturelle pour-
rait causer des effets indésirables, alors que 
l’organisme ne serait pas dupé par une dose 
importante, car il repérerait l’imposteur.  
 

Pour en savoir plus sur les perturbateurs 
endocriniens,  nous vous invitons à assister  
aux conférences sur le Sabotage hormo-
nal qui auront lieu à St-Jérôme, Mont-
Laurier et Sainte-Agathe cet automne.   
Aussi, le site internet  www.sabotage-
hormonal.org contient plus de détails sur 
chacun des thèmes qui y sont abordés, sur 
les substances, les réglementations et les 
ressources, ainsi que des conseils pratiques. 

 

Sources: www.sabotage-hormonal.org, 
www.rqfe.org 



 

 

Vous vous demandez combien de temps conserver vos documents? 
Lisez ce qui suit. 

Déclarations de revenus, relevés bancaires, factures… Je croule sous la 
paperasse. Enfin, pour le moment, car je vais faire le ménage. Reste à savoir quels sont 
les documents dont je peux me débarrasser. 

Dans le guide À vos papiers!, l’ACEF de l’Est de Montréal a prévu un calendrier de 
conservation des documents. On y apprend qu’en vertu des lois de l’impôt, il faut 
conserver pendant six ans tous les documents qui ont un lien avec la déclaration de re-
venus. Cela vaut aussi pour la déclaration des personnes décédées. Le gouvernement 
peut en tout temps décider de vérifier une déclaration de revenus, et ce, même après six 
ans, s’il vous soupçonne de fraude. 

Les droits de prescription varient en fonction des lois. Par exemple, en vertu du Code 
civil du Québec, un créancier perd généralement son droit d’entreprendre des procédu-
res pour défaut de paiement après trois ans. Ce délai de prescription s’applique à un 
droit personnel ou un droit réel mobilier. Dans le cas d’un droit réel immobilier, le délai 
est alors de dix ans. Comme il serait fastidieux de dresser un inventaire précis de tous 
les délais de prescription, l’ACEF de l’Est les a regroupé en cinq temps. 

• À vie. Tous les documents dont vous aurez besoin jusqu’à la fin de vos jours (acte de 
naissance, diplôme, testament, mandat en cas d’inaptitude, etc.). Certains de ces docu-
ments devront être mis à jour régulièrement. Dans ce cas, vous gardez la version la plus 
récente. 

• Six ans. Les documents en lien avec la déclaration de revenus. 

• Trois ans. Les documents en lien avec un droit réel mobilier ou un droit personnel. 
Dans le cas d’un droit immobilier, ce délai est de dix ans. 

• Jusqu’à échéance. Tous les documents (contrats, reçus, etc.) qui ont une date d’é-
chéance doivent être conservés jusqu’à l’expiration de celle-ci. À cela s’ajoute, s’il y a 
lieu, le délai de prescription de trois ou dix ans. 

• bail, contrat d’achat d’une maison, contrat d’assurance, etc.).             (suite) 

Les papiers : on s’en débarrasse quand? 
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Tant que vous êtes propriétaire. D’autres documents doivent être conservés pendant 
toute la durée possession (dossier médical d’un animal, contrat d’achat d’un véhicule,  

À cela s’ajoute, s’il y a lieu, le délai de prescription de trois ou dix ans. 

Pour vous débarrasser des documents inutiles, utilisez une déchiqueteuse, et non la boîte 
de recyclage. Vous préviendrez ainsi le vol d’identité. 

Source :   
http://muramur.ca/mon-argent/conseils-consommation/les-papiers-on-sen-debarrasse-quand 

  

LUNETTES ABORDABLES POUR TOUS! 
  www.bonhommealunettes.org 
 

Philippe Rochette est un opticien d’ordonnances nomade qui œuvre dans le communau-
taire. Il s’est donné pour mission d’offrir des lunettes de qualité à prix abordables 
à tous les porteurs de lunettes. Un choix judicieux de lunettes pas chères avec toutes 
les options, pour hommes, femmes et enfants. Honnêteté – simplicité – solidarité. Un 
fonctionnement simple, des lunettes à bon prix pour tous ! Actif dans les organismes 
communautaires de Montréal, Laval, Rive-Nord, Rive-Sud et Valleyfield, il s’engage à 
redonner 10$, pour chaque paire de lunettes vendues, à un organisme de votre 
choix parmi ses partenaires. 

Comment ça fonctionne?  On arrive avec sa prescription faite par un optométriste 
(n’importe lequel).  Avec la carte d’assurance maladie, l’examen est gratuit pour les 
moins de 18 ans, les plus de 65 ans et la plupart des prestataires de l’aide sociale. Autre-
ment, c’est environ 60$ souvent couvert par les assurances collectives. Si aide sociale, 
se présenter avec sa prescription et son formulaire, choisir les montures et les verres.  

Prestataire de l’aide sociale? Le carnet médical mensuel du prestataire indique si 
l’examen de la vue est couvert (après un an de prestations). En présentant son carnet et 
sa carte d’assurance maladie chez l’optométriste, la consultation est gratuite. Le presta-
taire demande une copie de sa prescription. Pour les lunettes, c’est 6 mois de presta-
tions, éligible une fois aux deux ans, sauf en cas de perte ou de bris. Téléphoner au 1-
877-767-8773 pour commander le formulaire de lunettes. Le prix pour adulte est de 
20$ de plus que la somme remboursée par le formulaire. Pour un enfant à charge, 
c’est gratuit.    

Pour plus d’informations: consultez le site internet ou appelez au  514-303-4315. 
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Nous détacher de l’ego 

Le terme « ego » peut avoir bien des significations, mais dans ce 
contexte-ci, c’est essentiellement une conscience et une préoccupa-
tion envers soi.  L’égoïsme est une tendance à être centré sur soi et à 
ne considérer que soi et ses propres intérêts - comme dans l’orgueil ou la suffisance.  
L’ego dissimule toujours ses limites en donnant des excuses et en jetant le blâme.  Il 
peut rapidement se sentir offensé pour une chose qu’on nous a dite.  Si nous entretenons 
des plaintes, c’est que l’ego règne sur notre esprit.  

 L’ego est cette partie de soi qui est créée et perpétuée par des pensées constantes 
associés à notre valeur ou à notre importance en tant qu’individus, dans la famille, le 
groupe ou la société dans lesquels nous vivons et travaillons.  Il a fait ses débuts lorsque 
nous avons quitté le monde de l’enfance et de la spontanéité innocente pour entrer dans 
le monde de l’enfance pour entrer dans le monde adulte de la pensée calculée et de la 
feinte.  Nous avons dès lors commencé à projeter de nous une image qui allait nous ren-
dre acceptables aux yeux des autres.   

 L’ego est fondé sur une identification inconsciente avec l’esprit, mais c’est un 
faux moi, un imposteur.  Puisque l’ego se nourrit du bavardage mental, la vie de l’esprit 
égoïque est une illusion.  Lorsque l’ego est maître de la situation, nous réagissons aux 
circonstances de la vie comme un robot, sans nous en apercevoir.  Notre moi véritable 
est l’âme humble, patiente, affectueuse, et confiante qui se tient derrière le  bruit, la dis-
traction et la confusion de notre esprit. 

 L’ego se nourrit du bavardage mental et se perpétue également par la douleur.  Il 
se complaît dans la critique, les cancans et la comparaison avec les autres.  Son compor-
tement mental repose sur des sentiments d’insécurité, de manque d’estime de soi et de 
carence affective.  Si nous laissons l’ego contrôler notre vie, il écarte même ce que nous 
désirons le plus :  un sentiment continu de bonheur, de joie, de paix, de bien-être et de 
plénitude.  L’ego demeure en réaction, toujours dans la pensée et l’émotion, appuyé sur 
le souvenir du passé ou l’appréhension de l’avenir.  Tel un magicien, il nous tient bra-
qué sur l’illusion.  Il nous garde dans l’ombre, incapable de voir la lumière de la réalité.   

 Pour se détacher du contrôle de l’ego, il faut être prêt à quitter les montagnes 
russes; il faut abandonner les pensées qui nourrissent constamment le corps de douleur, 
de désirs impulsifs et réactionnels.  Nous devons apprendre à vivre au présent.  D’ail-
leurs, le seul fait de connaître la nature de l’ego et son fonctionnement met les chances 
de notre côté; nous sommes déjà sur la voie du succès, car notre conscience s’est élevée.  
La première étape est toujours la prise de conscience.  Pour cela, il faut apprendre les 
règles du jeu de la vie.  Cela signifie passer à la lumière de l’éveil, dissiper l’obscurité 
de l’incompréhension.  Nous apprenons à créer notre vie consciemment, délibérément.                       
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 Le secret pour vaincre l’ego, consiste à  rester conscient du moment présent et à 
résister.  Prendre conscience des pensées à mesure qu’elles se forment, et résister à l’en-
vie de jouer le jeu de l’ego, la réaction impulsive.  Ainsi, nos relations avec les autres 
sont centrées sur le moment présent, sans être influencées par les susceptibilités émo-
tionnelles du passé ou la peur de l’avenir.  En restant dans le présent, il nous est possi-
ble d’être totalement authentique. 

 Nous pouvons à chaque instant créer notre vie.  Nous cessons alors de tout pren-
dre pour soi et résistons à l’impulsion de réagir.  Nous ne cédons pas à l’envie d’expri-
mer la colère; ainsi, nous perdons graduellement notre peur.  Nous observons et laissons 
venir les choses, car nous nous sommes rendu compte que tout arrive pour une raison.  
Nous cessons d’aller à l’encontre de l’énergie, nous collaborons avec elle.  Par cette 
pratique consciente, nous arrivons à la transformation spirituelle et commençons à créer 
notre vie dans le monde des 99%, celui des vibrations émotionnelles positives.  Lorsque 
nous sommes soumis au contrôle de notre ego, nous vivons en réaction, dans le monde 
du 1%.    

 Chaque fois que nous nous sentons frustrés, en colère, fâchés, et que nous ré-
agissons à une situation, notre ego est au commande; la part fausse de nous submerge 
notre moi réel et authentique.  À ce moment, nous pouvons choisir de ne pas réagir.  
Nous pouvons nous dégager de la négativité qui consiste à critiquer et à blâmer les au-
tres et les événements pour nos problèmes, car c’est ce qui nous empêche de nous libé-
rer et d’atteindre la paix de l’âme.  Nous pouvons choisir l’initiative plutôt que la réacti-
vité.  Nous pouvons délaisser les attitudes défensives pour l’amour, l’acceptation et 
l’accord de notre esprit et de nos gestes.  Nous pouvons passer de l’égocentrisme à la 
sollicitude; du désir de recevoir à celui de partager. 

 Pardonner complètement à une personne qui vous a blessé ou trompé, et surtout 
vous pardonner, voilà la clé de la liberté et de la paix intérieure.  Pour cela, il est néces-
saire de pardonner à fond.  Lorsqu’on libère quelqu’un de son esprit, on se libère aussi.  
Avec de la compréhension, il est facile de pardonner aux autres, car on s’aperçoit qu’ils 
ne font que vivre leur propre scénario, sous l’inspiration de leurs pensées, jouant leurs 
propres peurs et blessures.  Sous l’emprise de leur ego, ils réagissent.  Seul le pardon 
permet de rompre les cordes qui nous lient et nous retiennent.  Cette liberté nous appor-
te la paix nécessaire pour devenir celui ou celle que nous voulons être.   

 Au départ, le pardon est un acte conscient, mais à mesure qu’il devient une habi-
tude, même quand on se sent agacé par quelqu’un, il devient une attitude, une façon d’ê-
tre qui développe notre paix intérieure, et nous cessons de juger les autres. 

 

Tiré du livre « La Santé consciente » de Ron Garner, Éd. Ariane, 2008.  
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L'avoine fleurie est LA PLANTE de base pour nourrir et soutenir le système nerveux. 
Elle est utile en prévention et en soins.  De plus, elle favorise l'assimilation des vitami-
nes et minéraux en général et ses propriétés anti-inflammatoires et calmantes font qu'el-
le aide à soulager les douleurs articulaires de toutes sortes. 

Plante nutritive pour tout le corps donc idéale pour la période de convalescence ou lors-
que l'on est épuisé. Elle régénère et est aussi très énergisante. Elle a la réputation d'amé-
liorer la libido, appétit sexuel. Ce n'est pas qu'elle est aphrodisiaque, c'est plutôt parce 
qu'elle nourrit tout les nerfs, le système glandulaire et le système sanguin elle nous rend 
plus sensible au toucher. 

Susan S. Weed, une herboriste renommée, a découvert que la prise régulière d'infusion 
de certaines plantes dont les nutriments sont facilement assimilables, aidait à augmenter 
la densité osseuse en plus de dispenser d'autres bienfaits.    

Elle améliore la coordination, la densité des os (ostéoporose). Très bonne pour les pro-
blèmes importants au niveau des gencives.  Accélère la guérison des fractures. 

En prendre pendant 1 mois et on va déjà constater une amélioration au niveau des on-
gles, des dents et des cheveux, particulièrement si on la combine avec la prêle. 

Calmante, aide beaucoup les personnes déprimées, atteintes d'une psychose (en tisane et 
en bain thérapeutique). Un excellent appui durant le sevrage de drogue, médicaments, 
cigarette, café., etc.  Nettoie le sang, élimine le mauvais cholestérol, régularise la pres-
sion sanguine, calme les palpitations (1 ou 2 tasses par jour régénère le cœur et les vais-
seaux sanguins). 

Relaxer dans un bain d'avoine soulage les douleurs et les malaises internes tels que cys-
tite, inflammation pelvienne, rhumatisme, lumbago, déséquilibre digestif, neurasthénie 
et névralgies. Répéter ces bains permet de soigner les émotions d'exaspération, de para-
lysie ou de détresse ou de gérer les maux de foie ou une affection aux os.   

Elle aide ceux qui atteignent un état méditatif et qui veulent avoir des rêves lucides. 

Source: http://www.marieclaudesagala.com/index.php/photos/image/6-avoine-fleurie.html#fwgallerytop 
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